
Dépôt administratif 

 

Selon l’article 8 du code de la presse et de l’edition n°77.00 modifiant et 

complétant le Dahir n°1-58-378 du 3 joumada I 1378 (15 Novembre 1958) : 

Au moment de la publication de chaque numéro de journal ou écrit périodique, 

il en est remis quatre exemplaires à l’autorité gouvernementale chargée de la 

communication et deux exemplaires au parquet du tribunal de première 

instance. Ces exemplaires peuvent etre déposés par la poste sous pli 

recommandé. 

Le directeur de la publication est puni d’une amende de 1200 dirhams pour 

chaque numéro dont les exemplaires visés au premier alinéa ci-dessus n’ont 

pas été déposés. 

 

NB :  

Directeurs de publication, 

Prière de respecter l’article 8 du code de la presse et de la publication, lequel 

est indissociable de l’octroi du N° de la commission paritaire et de la 

subvention accordée à la presse nationale et indispensable à l’obtention de la 

carte professionnelle de la presse. 

 

 

 

 

 

 


